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1 - LE MOT DU MAIRE  

 
 
 
 

Kerborziennes, Kerborziens 

 

Nous entamons notre 3ième année du mandat et le conseil municipal 

et moi-même respecterons notre profession de foi. 

Notre objectif premier est le bien être de la population actuelle et 

future. 

 

Les travaux routiers se terminent et l’ancienne école ne doit pas être 

limitée à un usage de salle des fêtes, elle peut également permettre à 

des associations d’y pratiquer des activités sportives 

(gymnastique, danse, etc…). Le choix est grand et notre projet 

intègre toutes ces éventualités. 

Il est important de permettre aux Kerborziens la possibilité de 

pratiquer ces activités, source de dynamisme et de bien être. La salle 

s’appelle désormais « Salle Polyvalente, culturelle et sportive » et un 

second appel d’offre est en cours. 

 

Vous trouverez dans ce 5ième bulletin les nouvelles informations sur 

nos activités. 

 

Pour conclure je vous invite à participer, avec le retour des beaux 

jours aux animations Kerborziennes, c’est le meilleur moment de 

nous rencontrer et de maintenir la qualité des liens sociaux qui 

caractérisent notre monde rural. 

 

A toutes et à tous, je vous souhaite de bonnes vacances.  

 

Bonne lecture. 

 
 

Jean-François  LE BESCOND 
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2 - LES INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

 Le Conseil municipal : 
 
  Réunions : 
 
Séance du 21 décembre 2009 :   

- Salle des fêtes, irrégularités du marché ; 
- Salle des fêtes : assurances ; 
-Transfert de charges, voirie sur Pleumeur-
Gautier; 
- Voirie du port : relevé topographique ; 
- Colis de Noël; 
-Devis pour les Mouillages, travaux 
supplémentaires « Salle des fêtes » et 
défibrillateur. 
 

Séance du 18 février 2010:  

- Salle des fêtes : annulation du marché ;  

- Salle des fêtes : emprunt ;  
- Vote de subventions ; 
- Devis panneaux ; 
- Tarifs des mouillages ; 
- Aides aux sinistrés d’Haïti. 

 

Séance du 12 avril 2010 
 

- Vote du Budget primitif ; 
- Vote des taux d’imposition ; 
- Vote des comptes Administratifs 2009; 
- Etude de Zonage d’Assainissement. 
 

Séance du 7 juin 2010 
 
-  Salle des fêtes : Dénomination définitive 
du dossier ; 
- Salle des fêtes : Dossier d’appel d’offres ; 
- Demandes de subventions; 
- COM- COM : défibrillateur ;; 
- Eglise : devis électricité ; 
- Stèle de Bellevue : position de la ½ aile 
du bombardier ; 
- Prochain bulletin municipal.

 
 

 Etat civil : 
 

(Du 15 décembre 2009 au 15 juin 2010) 
 

Naissance   :  Amélie Nicolas née le 01/02/ 2010 ; 
    Joys Tréhiou né le 15/04/2010 ; 
    Enzo Mahé né le 12/06/2010. 
 
Mariage  : Néant. 
 
Décès  :  Georges Quérou le 07/01/2010 ; 

Madeleine Mathieu née Picault le 26/05/2010. 
 

Doyens :  Madame Marianne RAOUL née le 04/11/1918. 
        Monsieur Jean KERAMBRUN né le 29/04/1912. 
 

 
3– LE BUDGET PREVISIONNEL 2010 

 
 

 Observations du percepteur 
 

La situation financière de la commune de Kerbors reste très confortable fin 2009. 
La construction de la nouvelle salle des fêtes avec la réalisation d’un emprunt de 
250000 euros au lieu des 130 000 euros initialement prévus dans le plan de 
financement suite à la non perception d’une dotation générale d’équipement va 
changer la donne dès 2010. 
L’endettement conséquent va obliger la commune à ne plus souscrire d’emprunt 
important avant 2019. 
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Sa capacité d’autofinancement va diminuer mais restera malgré tout correcte ce qui 
devrait lui permettre d’autofinancer en totalité ses futurs projets d’investissement. 
Dans le cas contraire, elle devra les réaliser par tranche. 
 
 
 

 Les taxes communales 
 

Le taux des taxes communales demeure inchangé soit : 
 

- 13,07 % pour la taxe d’habitation; 
- 16,57 % pour la taxe du foncier bâti; 
- 66,53 % pour la taxe du foncier non bâti. 

  

 Le budget primitif de la commune 
 

 Fonctionnement Investissement Reste à réaliser Résultat reporté 

DEPENSES 303 969 179 004 703 803  

RECETTES 303 969 348 472,71 353 477 180 857,29 

 

 Le budget primitif –Lotissement 
 

 Fonctionnement Investissement Reste à réaliser Résultat reporté 

DEPENSES 176 000 0,00   

RECETTES 176 000 0,00   

 

 Le budget primitif –Assainissement 
 

 Fonctionnement Investissement Reste à réaliser Résultat reporté 

DEPENSES   444 344  

RECETTES  -0,42 389 316 55 028 

 

 Le budget primitif –Mouillages 
 

 Fonctionnement Investissement Reste à réaliser Résultat reporté 

DEPENSES 4250,49 2800  339,51 

RECETTES 4590 2800   

 
 

4 - LES TRAVAUX REALISES OU EN COURS 
 
 
 Salle des fêtes  :  

 
Le projet de restructuration de notre ancienne école a été retardé suite à des défauts 
de procédure. 
 
Voici le point de situation. 
 
Dans le projet initial l’estimation de l’architecte se montait à 414 000 euros HT. 
 
Le 7 juillet 2009 1ière ouverture des plis (455 000 euros HT), la commission 
d’ouverture des plis décide de déclarer le marché infructueux pour le motif : les 
crédits budgétaires de la commune, alloués à cette opération ne permettent pas de 
financer tous les lots. 
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La commission décide de convoquer les entreprises pour une négociation le jeudi 30 
juillet 2009. 
Après négociation montant de l’opération : 407 000 euros HT. 
 
Le 2 octobre 2010, la commune reçoit un courrier de la sous-préfecture nous 
informant que la procédure d’attribution de ce marché est entachée d’illégalité, nous 
n’avions pas le  droit de procéder à des négociations avec les entreprises. 
Certaines entreprises, étant sous l’estimation de l’architecte, auraient dû être 
retenues. La préfecture nous demande de retirer le marché pour le 6 novembre 
2009. 
  
Le 6 novembre 2009, monsieur le Maire est reçu par monsieur le Sous-Préfet pour 
expliquer le pourquoi de notre attitude vis-à-vis des entreprises. 
 
Le 16 décembre 2009 nous adressons un courrier à monsieur le Sous-Préfet. 
 
Le 1ier février 2010 la Sous-Préfecture nous demande de retirer le Marché, ce que 
nous faisons immédiatement. 
 
A la fin des démarches réglementaires de résiliation du premier marché, un nouvel  
appel public à la concurrence a été lancé en juin 2010. 
  

   
 PLU et Assainissement :  

 
AVIS D’OUVERTURE DE DEUX ENQUETES PUBLIQUES CONCOMITANTES 
 
Objet des enquêtes publiques : PLU et étude de zonage d’assainissement 
Dates : jeudi 17 juin 2010 au lundi 19 juillet 2010. 
 
Durée : 33 jours. 
 
Lieu de consultations des dossiers : Mairie de Kerbors. 
 
Permanences du commissaire enquêteur : 
- Jeudi 17 juin 2010 de 9 à 12 h00 ; 
- Mercredi 23 juin 2010 de 9 à 12h00 ; 
- Samedi 3 juillet 2010 de 9 à 12h00. 
- Samedi 10 juillet de 9 à 12h00 ; 
- Lundi 19 juillet de 9 à 12h00 et de 14 à 17h00. 

 
 

 
 Voirie     : Rue du port : travaux en cours de finalisation. 

          
 Divers : Signalétique,  pose de panneaux directionnels 

matérialisant les lieux-dits.  
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Enquêtes publiques PLU 
et Assainissement 

Défibrillateur installé à 
la Mairie 

Travaux rue du port 

 

 

  

Mise en place de 7 
Panneaux directionnels 
sur la commune  
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5 - INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 Communautés de Communes - Tarifs 2010 

 
Portage des repas à domicile  : 10,20€ ; 
 
Déchèterie : 

- Conteneurs de 120 litres  : 38€ 
- Conteneurs de 240 litres  : 55€ 
- Conteneurs de 340 litres  : 78€ 
- Conteneurs de 770 litres  : 245€ 
- Composteurs de 600 litres : 27€ 
- Composteurs de 800 litres : 36€ 

 
Loisirs : 

- Ticket Cap’Armor   : 1€ le ticket ; 
- Multimédias   : 15€ l’an ; 
- Accueil de loisirs  : 13,30€ en moyenne  la journée (conformément à 

la réglementation CAF, des barèmes par rapport au quotient familial des 
familles sont instaurés pour 2010 (calcul 1 jour : de 11,31 à 13,97). 

 
Centre culturel (Spectacles) : 

- Tarif A (Concerts d’artistes renommés)   : 23 € (tarif réduit 18€) ; 
- Tarif B (Concert et spectacle de bonne notoriété) : 16€  (tarif réduit 12€) ; 
- Tarif C (Théâtre et musique)    : 13 € (tarif réduit 10€) ; 
- Tarif D (Spectacle jeune public)    : 10 € (tarif réduit 8€) ; 
- Tarifs spécifiques (spectacles amateurs)  :   8€ (tarif réduit 6€). 

Des forfaits week-end sont appliqués. Pour plus de renseignements contacter la 
Communauté de Commune. 
 

 
 Chiens divagants et dangereux 

 
Ces derniers temps quelques cas de chiens en divagation ont été signalés dans la 
commune. Ces chiens peuvent être à l’origine de troubles plus ou moins graves en 
matière de salubrité et de tranquillité publiques. Conformément au Code rural, et en 
cas de persistance de la présence de ces chiens en divagation, monsieur le Maire 
pourrait être conduit à intervenir en utilisant ses pouvoirs de police. Il est donc 
demandé aux propriétaires desdits chiens de prendre les mesures adéquates. 
 
Par ailleurs, conformément à l’article 211-3 du code rural, toute personne détenant 
un chien dangereux (liste des types de chiens susceptibles d’être dangereux : arrêté 
du 27 avril 1999) doit en faire la déclaration à la Mairie.  
La circulation de ces chiens est réglementée (tenue en laisse, muselière, restriction 
d’accès aux lieux publics…). 
 
Pour toutes informations complémentaires, contacter la Mairie. 
 
 
 
 
 
 
 



8 

 

 Gendarmerie 
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 Pesticides Attention danger 
 
Les désherbants, les insecticides et les produits de traitement chimiques affectent la 
santé : 
 
-Des personnes, directement lors de leur application ou indirectement via l’eau que 
nous buvons, l’air que nous respirons, et la consommation de légumes ou de fruits 
traités ; 
- Des animaux sauvages, les pesticides détruisent une partie des vers de terre, des 
insectes et animaux du jardin. 
 
NE TRAITER PAS A PROXIMITE DE L’EAU. 

 
 
 Elagage des arbres 
 

Le saviez-vous ? 
Lorsque les branches ou les arbres occasionnent des dégâts sur les lignes 
électriques et éventuellement sur les installations et sur les appareils des autres 
clients, ERDF engage des recours envers les propriétaires des arbres présumés 
responsables des dommages. Coût moyen des dégâts à la charge des propriétaires 
d’arbres : 6000€. 

 
 Passage à la télévision numérique 

 
Depuis le 8 juin nous sommes passés à la télévision numérique dans notre région. 
Chaque foyer un reçu un guide pour ce passage à la télévision tout numérique. 
 
Il est possible de recevoir aides techniques et financières. Pour bénéficier d’une de 
ces aides ou connaître précisément leurs conditions d’attribution,  contacter le 
0970818 818 ou le site internet www.tousaunumerique.fr. 
Attention, les formulaires de demande  d’aides doivent être expédiés au plus tard 
pour le 8 septembre 2010. 
 
 
 Agir (Association d’Aide à la Reconversion des Agriculteurs) 

 
Elle a pour mission d’aider les exploitants sur leur réflexion face à leur avenir, ainsi 
que les accompagner dans leur projet de reconversion professionnelle (aides ARP, 
recherche d’emploi ou de formation). 
 
Contact : Mr Le Clerc Philippe BP 10540, 22 195 PLERIN, Tél : 02 06 79 22 63 ou 06 
31 77 38 42, @ : agir.le.clerc.philip@orange.fr. 
 

 
5 - FETES ET MANIFESTATIONS 

 

 Fêtes et manifestations réalisées : 
 
- Le 17 janvier 2010, vœux du Maire ; 
- Le 8 mai 2010, dépôt de gerbe ; 
- Le 9 mai 2010, vide-greniers au bourg de Kerbors ; 
- Le 28 mai cérémonie à la stèle de Bellevue ; 
- Le 26 juin nettoyage des plages. 
 

http://www.tousaunumerique.fr/
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 Fêtes et manifestations programmées : 
 
- Sortie nocturne : 13 août 2010; 
- Repas du Comité des fêtes : 31 juillet 2010. 
 
- Programme du centre culturel « Le Sillon » : 
 
 25  juin: Tango Gancho/ Bal Tango; 
 26 juin : Fest Noz Les frères Cornic – Duoviline – Yffig et Nanda Troadec ; 
 27 juin :Manu Roblès Trio. 

 
 
 
 

                                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vœux du Maire le 17/01/2010 

Remise de  médailles de la Commune 

  

  

Mme Burochain + de 20 années de responsable 

dans l’association des plaisanciers. 

Mr Mallo + de 22 années de porte-drapeau 

et 19 années de conseiller municipal. 
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Remise de tableau à la municipalité  
par Félix Hegaret 

Vide-greniers le 9 mai 

 

Cérémonie du 8 mai 
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Cérémonie du 29 mai à Bellevue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9 – ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

 La Capsule : Changement de gérants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nos objectifs : 
- redémarrer le bar « la capsule »  avec des concerts et des animations ; 
- développer   le magasin, notamment en faisant la promotion des produits du terroir : 
cidre, charcuterie artisanale, « bières du coin », pâtisserie, etc. 
 
L’adaptation s’est faite en douceur : 
- très bon accueil de tous les habitants de Kerbors ; 
- toute l’équipe de  la municipalité  a joué le jeu et nous a fait confiance en nous 
proposant, entre autre, la réalisation du repas à l’occasion du vote du  budget ainsi 
qu’une participation active à la brocante du 9 mai. 
 
L’ouverture d’un restaurant ouvrier est dans nos projets. Pour cela des travaux  
importants de mises aux normes sont à réaliser dans la cuisine. La  communauté de  
commune, propriétaire des murs,  a été sollicitée. C’est une partie primordiale et 
décisive  pour mener à bien ce projet. 

  

 

Nous venons de  l’Oise, Alain travaillait 
comme responsable au restaurant du 
personnel de l’hôpital Emile Roux, 
Murielle  comme gérante d’un magasin 
d’alimentation à coté de Compiègne.  
 

 

Nettoyage 

Des plages 

Remise du 

diplôme 

1939/1945 

à Mr 

Kérambrun 

 



13 

 

6 – LE PAYS DE TREGOR GOELO 
 
 Qu’est ce qu’un pays 

Ni échelon administratif, ni collectivité territoriale, le pays est un territoire 
présentant une « cohésion géographique, culturelle, économique et 
sociale » (loi du 25 juin 1999 dite Loi « Voynet »). 

Il fédère des groupements de communes, des communes, des 
associations, des organismes socioprofessionnels. Le Pays est un nouvel 
échelon de coopération entre collectivités locales et une instance de 
concertation qui permet aux acteurs locaux (responsables économiques, 
associatifs, syndicaux, culturels…) d'élaborer ensemble un projet de 
développement local 

On dénombre en France plus de 350 pays. 

 Historique du Pays de Trégor-Goëlo - Présentation 

Les premières réflexions relatives à la constitution du Pays remontent au 
début de l'année 1998, au cours d'une démarche initialement motivée par 
le risque d'un déclin économique sur la zone d'emploi de Lannion. A cette 
occasion, six EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale), 
regroupant les communes de Plestin-les-Grèves à la Presqu'île de 
Lézardrieux travaillent ensemble à l'élaboration d'un programme commun 
d'actions et engagent une démarche collective auprès des Pouvoirs 
Publics. 

Pays maritime, le Pays du Trégor-Goëlo, doté d'un environnement 
exceptionnel, est structuré autour de Lannion, son pôle d'emploi principal, 
à l'ouest et Paimpol à l'est. Situé au nord-ouest des Côtes d'Armor, en 
Bretagne, le Pays du Trégor-Goëlo s'adosse à une longue façade maritime 
(252 km de côte), dont la Côte de Granit Rose, qui  par la qualité des 
paysages engendre une forte activité touristique. Le Pays se caractérise 
également par un Pôle industriel reconnu, axé sur l'électronique et les 
télécommunications. C'est aussi la plus grande zone légumière du 
département avec environ un quart de la production bretonne de légumes 
frais. Enfin, le Pays du Trégor-Goëlo est un territoire de culture plurielle et 
vivante, fondée sur une identité bretonne forte et partagée.  

Le Pays du Trégor-Goëlo rassemble 69 communes organisées presque 
toutes (à l'exception de deux communes) en Communautés de communes 
ou Communauté d'agglomération (115 356 habitants). 

 les Orientations du Pays 

La Charte de développement du Pays du Trégor-Goëlo élaborée en 2001 
constitue le projet politique et social de notre territoire. Document 
stratégique du Pays, elle définit les grandes orientations du Trégor-Goëlo 
en matière d’aménagement et de développement du territoire pour 10 ans.  
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Cette charte s’articule autour de 5 axes : 

 Se reconna´tre et sôorganiser ; 
 Protéger, aménager et valoriser durablement; 
 Conforter et diversifier lôactivit® ®conomique; 
 Dynamiser la vie culturelle et sociale ; 

 Sôouvrir, accueillir et communiquer.  

Actuellement, le Pays met en œuvre les programmes suivants :  

 l'animation territoriale de santé ;  
 la charte de l'environnement, action commune avec le Pays de Guingamp ;  
 le Contrat de Pays 2006-2012, en partenariat avec le Conseil régional de 

Bretagne ;  
 Leader +, programme européen de développement rural sur le thème « utilisation 

des nouveaux savoir faire et des nouvelles technologies pour rendre plus 
compétitifs les produits et les services du territoire » ; 

 le projet culturel du Pays ;  
 les services à la population.  

 
 
 

7 - PATRIMOINE LOCAL 
 
 

 La croix de  Croaz Santel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : 
 Croix monumentale de type Hernot en granite mettant en scène une crucifixion à 
trois personnages (Christ en croix, saint Jean et la Vierge). Elle est composée d'un 
emmarchement à deux degrés portant d'un soubassement appareillé en pierre de 
taille, d'un socle trapézoïdal et d'un fût monolithe écôté sommé d'une croix terminale 
ornée d'un Christ en croix sculpté en ronde-bosse. Le socle est flanqué de chaque 
côté d'une statue, également sculptée en ronde-bosse, posée chacune sur un socle : 
saint Jean à droite et la sainte Vierge à gauche. Le phylactère figurant le titulus 
(INRI) au-dessus du Christ a été endommagé. Les statues du Christ, de la Vierge et 
de saint Jean sont en kersantite. Le socle de la croix présente plusieurs inscriptions : 
la face antérieure porte l'inscription bretonne « Croaz Santel, silvidigez ar bedholl 
grirdanuholl hec'herien kaoudeur gwir glac'har euz ho lec'hego » ; la face 
latérale gauche l'inscription commémorative « Érigée par Pierre Moreau et Marie-
Anne Couronnec, son épouse » ; la face latérale droite le millésime 1874 
accompagné de l'inscription « Y. Hernot, sculpteur ». La face antérieure de chaque 
socle secondaire porte l'inscription Priez pour nous. 

 

 

Localisation : 
Situé à l’entrée du Bourg, route de Pleubian.  
Référence cadastrale : 2004 A 1 
 
Historique : 
La Croix de Santel fut érigée en 1874, à la 
demande de Pierre Moreau et son épouse Marie 
Anne Gouronnec pour bénir leur union. Ce 
calvaire fut sculpté par un Lannionais ; Yves 
Hernot. 
Propriété privée, ce monument a été donné à la 
commune en 2009 par Marie Thomas, née 
Gouronnec. 
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 0rigine du Canton de Lézardrieux 
 

Noblanz  Lezardre 
 
En 1789, Lézardrieux n'étant pas paroisse, ne présenta pas de cahier de doléances. 
Les Royalistes, s'appuyant sur le Clergé, publièrent un prototype, largement répandu 
dans toute la province. Il ne sera pas utilisé dans l'évêché de Tréguier, sauf dans la 
paroisse de Pleumeur-Gautier, qui par la suite, fidèle à l'ancien régime, ne trouva rien 
de mieux que de faire élire comme Maire, son propre Recteur : l'Abbé Galbon. 
 
Cette Paroisse de 4225 hab., avant la sortie de la Trêve de Lézardrieux, s'attira les 
foudres du District de Pontrieux et ainsi perdit la possibilité de devenir « Chef Lieu de 
Canton ». 
 
La Trêve de Lézardrieux qui dépendait de la Paroisse de Pleumeur-Gautier et de 
l'Evêché de Tréguier, se  joignant au Prieuré de la Madeleine de Lézardré: le Prioly, qui 
dépendait de l'Evêché de Dol, forma sa commune en 1790. 
Il y avait à Lézardrieux, plusieurs Cours de Justice importantes, dépendant toutes de 
la Baillie de Tréguier et du Comté de Guingamp, avec leurs Auditoires, Prisons et 
Fourches Patibulaires dans cette localité. 
 
Voici leurs positions à la veille de la Révolution : 
 
- Haute Justice  
Le Tribunal appelé dans l'ancien régime: Grande Table Ronde, pour les hauts délits, 
se trouvait à l'emplacement de la grande maison située entre la Poste et le palmier, 
comme en témoigne la superbe grille en fer forgé plein avec des fleurons en fleurs de 
lys. 
 
Composition :  

 BOTLOY-LEZARDRE, Marquis du Châtelet ;  
 LAUNAY-BOTLOY,  Monsieur de la Châlotais ; 
 KERMARQUER-COATREVAN, Comte de Langle ; 
 TROAS, Le Prestre de Châteaugiron ; 
 LEZEREC-BOURGBLANC, Comte de Kersauson. 

 
L'auditoire de Lézardrieux avait ses « Fourches Patibulaires » Park ar Justice ou 
Criminelo sur les hauteurs de Kernu pour Botloy-Lézardré et à Fentenn Itron pour 
Kermarquer. 

 
- Moyenne et Basse Justice 
Le Tribunal appelé sous l'ancien régime : Petite Table Ronde pour les délits 
communs, se trouvait à l'emplacement du «  Palmier », où l'on voit encore dans la 
façade les traces de reprise de la maçonnerie après les déprédations de la Révolution. 
   
La prison se trouvait dans le même secteur derrière les cours de Justice. 
 
C'est grâce à l'importance de ses Justices Seigneuriales que le district de Pontrieux 
désigna Lézardrieux comme Chef lieu de Canton.  Les communes de Pleumeur et de Pleubian, se trouvant lésées par cette nomination demandèrent au district et au département de ne pas admettre s cette . 
Les communes de Pleumeur et de Pleubian, se trouvant lésées par cette nomination 
demandèrent au district et au département de ne pas admettre Lézardrieux dans cette 
fonction. 
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C’est alors que le district avec la complicité de Lézardrieux demanda à la «  Frairie » de 
KERMOUSTER de bien vouloir se joindre à la Commune de Lézardrieux. Cette 
dernière accepta avec une certaine fierté, et Lézardrieux resta Chef lieu de Canton.  
Trédarzec (Landreger vian) resta dans le canton de la Roche jusqu'en 1800. Kerbors 
après avoir élu une municipalité en 1790 (supprimée le 21 mars 1791, car illégale) 
est réuni à Pleubian par arrêté du département en date du 21 mars 1791. C'est par la 
loi du 17 mai 1856 que Kerbors fut finalement séparée de Pleubian en étant érigée 
en commune.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résumé par Robert MOULY Cercle d’Histoire et d’Archéologie de la Presqu’île (CHAP).                               
 

 
 

8 -  PHOTO  D’HIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Qui se souvient de la date de ce repas des anciens? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Lion de Lézardré, symbole de la puissance seigneuriale, 
représenté ici sur un vitrail de Don Riom Raoul (1452) date 
probablement de l’époque où la Bretagne était sous le régime des 
Plantagenets. Ce vitrail était jusqu’à naguère sur la porte d’entrée 
de droite de l’église de Lézardrieux. 
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9 – NATURE ET DECOUVERTE 
 
 Les oiseaux d’eau du Jaudy 

 
Situé entre Terre et Mer, notre rive du Jaudy présente un intérêt certain pour les 
oiseaux d’eau, notamment aux périodes migratoires et en hiver. 
 
En effet, l’estuaire du Jaudy forme avec l’estuaire du Trieux et la baie de Paimpol le 
plus important complexe de vasières entre la baie de Saint-Michel et la baie de 
Morlaix. 
 
Le secteur du sillon de Talbert et de l’archipel de Bréhat a été inventorié comme 
faisant partie des sites majeurs pour la nidification des oiseaux d’eau en Bretagne. 
 
Les grandes surfaces d’estran qui découvrent à marée basse dans l’estuaire du 
Jaudy sont très attractives et sont une zone d’hivernage très intéressante pour les 
Anatidés (Un anatidé est un oiseau aquatique au corps massif protégé d’un épais 
duvet. Il possède un bec aplati bordé de lamelles cornées qu’il utilise comme un 
tamis pour fouiller la vase. Ses pattes sont palmées aux trois doigts antérieurs.) et 
les Limicoles (Oiseaux qui vivent et se nourrissent sur la vase, grâce à leurs pattes et 
leurs becs qui sont adaptés au milieu humide et vaseux). 
 

 Les principales espèces que nous pouvons apercevoir sur les rives du Jaudy 
sont les goélands et les cormorans qui nichent exclusivement sur les îles et 
les îlots. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Des Sternes sont également visibles (Sternes Pierregarins, Naines et 
Caugek), elles sont éparpillées sur les rochers et îlots et des Huitriers pies 
nichent sur notre littoral. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

http://www.oiseaux.net/glossaire/patte.html
http://www.oiseaux.net/glossaire/bec.html
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 Notre territoire présente également un intérêt certain pour les oiseaux d’eau 
migrateurs et nous voyons en hiver une présence importante de Bernaches 
Cravants et de Bécasseaux Variables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Enfin notre estuaire accueille également quelques couples de Tadornes de 
Belon et de Grands Gravelots. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Union Européenne, dans le cadre de Natura 2000 a créée la directive « Oiseaux » 
et notre littoral, en raison de la présence de certaines espèces animales menacées, 
est considéré site classé et est inclus dans la Zone de Protection Spéciale  du 
Trégor-Goëlo (ZPS n°FR5310070). 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les espèces présentes dans notre ZPS. 
 

Nom vernaculaire Nom latin Espèces inscrites dans 
la directive oiseaux 

Statut de l’espèce 

Aigrette garzette Egretta garzetta X Reproduction .Hivernage 

Avocette élégante Recurvirostra avosetta X Hivernage 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus X Etape migratoire 

Barbe rouge Limosa lapponica X Hivernage 

Bécasseau maubèche Calidris canutus  Hivernage 

Bécasseau sanderling Calidris alba  Hivernage 

Bécasseau variable Calidris alpina  Hivernage 

Bernache cravant Branta bernicla  Hivernage 

Canard colvert Anas platyrhynchos  Hivernage 

Canard pilet Anas acuta  Hivernage 

Canard siffleur Anas penelope  Hivernage 

Chevalier aboyeur Tringa nebularia  Hivernage 

Chevalier gambette Tringa totanus  Hivernage 

Cormoran huppé Phalacrocorax  
aristotelis 

 
 

Reproduction .Hivernage 

Courlis cendré Numenius arquata  Hivernage 

Faucon émerillon Falco columbarius X Hivernage 

Faucon pélerin Falco peregrinus X Reproduction .Hivernage 

Fulmar boréal Fulmarus glacialis  Reproduction 

Goéland argenté Larus argentalus  Reproduction 

Goéland brun Larus fuscus  Reproduction 

Goéland marin Larus marinus  Reproduction 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo  Reproduction .Hivernage 

Grand gravelot Charadrius hiaticula  Reproduction .Hivernage 
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Gravelot à collier Charadrius alexandrinus X Reproduction 

Grèbe à cou noir Podiceps nigricolis  Hivernage 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis  Hivernage 

Grèbe esclavon Podiceps auritus X Hivernage 

Grèbe huppé Mergus serrator  Hivernage 

Harle huppé Mergus serrator  Hivernage 

Héron cendré Ardea cinerea  Hivernage 

Huitrier pie Haematopus ostralegus  Reproduction .Hivernage 

Martin pêcheur Alcedo atthis X Hivernage 

Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus X Hivernage 

Océanite tempête Hydrobates pelagicus X Reproduction 

Plongeon artique Gavia iartica X Hivernage 

Plongeon imbrin Gavia immer X Hivernage 

Pluvier argenté Pluvialus squatarola  Hivernage 

Pluvier doré Pluvialus apricaria X Hivernage 

Puffin des Baléares Puffinus 
mauretanicus 

X Hivernage 

Sarcelle d’hiver Anas crecca  Hivernage 

Sterne caugek Sterna sandvicensis X Reproduction 

Sterne naine Sterna albifrons X Reproduction 

Sterne pierregarin Sterna hirundo X Reproduction 

Tadorne de Belon Tadorna   Reproduction .Hivernage 

Tournepierre à collier Arenaria interpres  Hivernage 

Vanneau huppé Vanellus  Hivernage 

    

 
 
 Kerbors sous la neige au mois de Janvier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 À Port Béni, les plus vieilles roches de France….voire d’Europe ! 

 
 Notre Presqu’île Sauvage a cette particularité, dans le Massif Armoricain, de 
posséder, à ciel ouvert, les plus vieilles roches du territoire français : plus vieux que 
le Massif Central ! 

Deux milliards d’années ! 

Remontons dans le temps, pour connaître l’origine de notre planète Terre, et par voie 
de conséquence celle de ces roches. 

Il y a 15-13 milliards d’années, notre Univers se forme par l’effondrement de gaz 
interstellaires essentiellement de l’hydrogène et d’hélium : le Bing-Bang. 

La genèse des premiers atomes légers a commencé. 

L’univers commence à se refroidir. Son processus d’expansion est en marche. Des  
galaxies et des étoiles se forment, toujours par effondrement. Des températures 
fantastiques (milliards de degrés) et des pressions colossales (10 millions de 
grammes au centimètre carré = une locomotive dans un verre à liqueur !) sont 
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nécessaires à la synthèse des atomes beaucoup plus lourds que ceux sortis des 
entrailles du Bing-Bang. 

Cinq milliards d’années : la nébuleuse protosolaire  s’effondre et se condense en 
poussières et d’autres atomes lourds.  Le soleil, notre étoile, s’allume. 

Les quatre premières planètes, Mercure, Vénus, Terre et Mars, se condensent par 
accrétion progressive. Elles sont les plus petites et les plus proches du soleil. 

Les cinq autres, froides, plus gazeuses, 
beaucoup plus grosses (Jupiter, Saturne, 
Uranus, Neptune, Pluton- Charon ) se mettent 
en place,  bien  au-delà de la ceinture 
d’astéroïdes. 

Il y a 4 milliards 600 millions d’années, la 
Terre n’était qu’une boule de feu, dans le 
système solaire qui venait de se former. Ce 
n’était qu’une masse de magma avec, à sa 
surface, des océans de lave qui vont, petit à 
petit, se refroidir. Quelques croûtes 

apparaissent à la surface : les premiers continents. 

Notre Terre, comme les autres planètes, est tout de suite bombardée dès sa 
formation et ce jusqu’à 3 milliards 8oo millions d’années, par une pluie extraordinaire 
d’astéroïdes et de météorites.  

Ce bombardement a-t-il participé, avec cet apport de matériaux, à la formation des 
premiers continents et aux ébauches de la Vie ? Sûrement ! 

À ce stade, la Terre était suffisamment refroidie ; de l’eau s’était condensée : les 
premiers océans se sont formés, des micro-organismes ont pu produire de l’oxygène 
et la vie a pu germer.  

C’est en Australie que se trouve le plus vieux morceau de croûte ou « socle 
continental » et les plus vieilles traces de vie (3,5 milliards d’années). 

Ces temps « hors géologiques », pour lesquels nous avons si peu d’information, 
s’appellent le Précambrien. Il a duré de 3,8 milliards d’années à 570 millions 
d’années : don plus de 3,2 milliards d’années ! 

Une très longue période au cours de laquelle de nombreuses chaînes de montagne 
ont vu le jour… (Plusieurs orogenèses). Des continents se sont formés puis ont 
disparus. Des montagnes colossales, plus hautes que l’Himalaya actuel ont surgi et 
ont été érodées. Les plis ont été engloutis dans les mouvements tectoniques 
cataclysmiques qui témoignaient d’une Terre qui continuait de se refroidir mais qui 
gardait une énergie formidable des moments de sa formation. 

La température du noyau de la Terre est encore de 6000°C (c’est la température des 
enveloppes périphériques du soleil), et les laves les plus chaudes qui sortent des 
volcans effusifs sont à 1100°C. 

Une vie très simple est décrite pour la première fois dans ces premiers temps 
géologiques (600 à 500 millions d’années): ce sont des crustacés marins, qui 

ressemblaient à de petites crevettes. 

C’est à partir de ces moments que les 
géologues ont pu découper les différentes 
périodes et ères géologiques en s’appuyant 
sur des traces et des restes d’animaux ou de 
végétaux découverts et conservés dans les 

roches. 

Mais à Port Béni, il y a 2 milliards d’années, que s’est-il 
passé ? 

Un continent Icartien affleurait. Pourquoi Icartien ? Parce qu’il a 

Port 

Béni ! 
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été décrit à la pointe d’Icart à Guernesey. Il a ainsi donné son nom à une division du 
Précambrien français. 

Les roches de Port Béni sont donc vraiment antérieures à ces prémices de vie 
décrits plus haut. Quelles sont ces roches et comment les reconnaître ? (Cf. photos) 

 

Ce sont des « gneiss oeillés » : ils sont formés de gros cristaux roses et blancs de 
feldspath, en forme d’œil, inclus dans d’autres cristaux plus petits de quartz, blanc 
transparent  et de mica noir. Ces cristaux sont disposés en « lits » superposés, en 
feuillet. Au moment de leur cristallisation et après, ils ont subi des contraintes 
colossales dues aux orogenèses successives et ces cristaux se sont orientés et 
quelquefois recristallisés : ces transformations s’appellent le métamorphisme. 

Pourquoi des gros et des petits ? 

Il faut savoir qu’une roche est un matériau qui a une certaine composition chimique. 
À une certaine température et à une certaine pression, elle est sous forme fondue et 

va cristalliser quand l’un de ces 
paramètres va changer. Des cristaux se 
forment, de taille, couleurs et aspects  
différents. Les plus gros cristallisent en 
premier : ils ont tout l’espace et, dans la 
place restante, les plus petits cristallisent 
à leur tour. Leur composition chimique est 
différente : les premiers formés ont 
soustrait aux composants initiaux une 
partie de leur substance. 

Quelques exemples : le sucre de table 
fond à 300° à la pression atmosphérique. 

Parmi les roches volcaniques, le basalte noir fond à 1100°c et à une pression 
vraiment inférieure à celle qui règne dans les profondeurs de la Terre mais proche de 
la pression atmosphérique. 

Le diamant d’Afrique du Sud a cristallisé à 1400°C et à une pression de 10 kg/cm2 
(ce qui correspond à une profondeur de 180 Km), dans un continent vieux de 4 
milliards d’années. 

Ce continent Icartien a flotté à la surface 
de magmas plus ou moins fondus parce 
que, comme tous les continents, sa 
densité était plus faible. Il a survécu 1,5 
milliard d’années. 

Il n’est pas possible d’établir une carte de 
ces continents à 2  milliards d’années : 
trop peu de traces, mais il a été possible 
d’ébaucher la carte de la terre à 455 
d’années (cf carte). 

Ce socle Icartien s’est retrouvé, à un 
moment, bordant un océan appelé 
Celtique. (Cf carte). Plusieurs orogènes 
se sont alors déroulées. Elles se sont 
mises en place, par étapes successives, 
durant la première ère des temps géologiques apelée Primaire ou Paléozoïques, 
(570 à 230 millions d’années) et ont complètement bouleversé ce socle Icartien. 

A cette époque, le Seigneur dont la sépulture est à Men Ar Rompet (4000 ans avant 
JC) n’existait pas encore, mais ses molécules organiques étaient en devenir ! « Nous 
sommes des poussières d’étoiles » : Hubert Reeves ! 

Laurentia 

Baltica 

Sibéria 

Gondwana 
Massif Armoricain Océan Celtique 

La terre il y a  455 millions d’années 
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L’essentiel du socle Armoricain actuel correspond aux restes de ce qui s’est passé 
dans le  précambrien tardif.  

Ce qui caractérise ces orogenèses du Primaire ce sont les cisaillements est-ouest, 
qui sont des accidents coulissants vers la droite ou failles dextres. (cf carte).  

Deux grands cisaillements sont visibles : le cisaillement nord armoricain (une des 
failles passe dans l’axe Paimpol-Lézardrieux et Tréguier) et le cisaillement sud 
armoricain, de la Pointe du Raz à la Loire. 

Carte géologique du massif Armoricain 

 

 

Le déplacement de ce cisaillement a été de 30 Km pour la zone nord armoricaine et 
200 Km pour la zone sud armoricaine : ces zones sont broyées, tellement elles ont 
subi des contraintes extraordinaires. 

Ces socles ont été plissés et traversés par des granites et d’autres roches 
volcaniques dans les orogenèses qui ont suivi. 

 

Le plus vieux volcanisme de France se trouve dans notre Presqu’île Sauvage. 

La suite dans un prochain numéro…. 

 

Anne Marie Chevalier 

  

Bibliograph ie : 

Guide géologique de Bretagne  d’Hubert Lardeux chez Dunod. 

La Bretagne du Mont Saint Michel à la Pointe du Raz chez Delachaux et Niestlé 

Géologie et géodynamique de la France de Jean Darcourt chez Dunod. 

Dictionnaire de géologie chez Masson. 

 

Port Béni 

Guernesey 

Pointe d’Icart 
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10 – DICTONS DE CHEZ NOUS 
 
 

 Dicton agricole :  
 

          
    

 Dicton marin : 
 

 
 
 

 Dicton breton : 
 

 
 
 
 

 
 

11 -  IDEES DE RECETTES DE CUISINE LOCALE 
 

 
 LE SALICORNE 

 Description 

Il s'agit de plantes annuelles, basses, charnues, qui croissent sur des sols riches en 
sel marin (chlorure de sodium). Elles sont constituées de rameaux cylindriques qui 
semblent articulés et sont terminés par un épi fertile. Les feuilles sont réduites à des 
gaines opposées deux à deux. 

L'une d'elles, Salicornia europaea L. est présente dans les zones tempérées de tous 
les continents. Haute d'environ 20 cm, elle est répandue en France sur toutes les 
côtes maritimes et en Lorraine dans les marais salés, on en trouve sur notre rivage à 
proximité du Vir. Ses pousses tendres sont comestibles. Confites dans du vinaigre, 
elles sont consommées comme hors d'œuvre, ou bien en omelette ou dans les 
salades. On peut aussi les préparer comme des haricots verts. 

On s'en sert encore aujourd'hui pour produire de la soude végétale, qui était autrefois 
utilisée pour la fabrication du savon et qui entre encore aujourd'hui dans la 
composition du savon d'Alep. La soude servant à la production de verre, provenait de 
la combustion de la salicorne. Aussi, au 14e siècle, on raconte que les verriers 
déplaçaient leurs ateliers en fonction des zones de pousse de cette plante herbacée 
si étroitement liée à leur métier. 

 
Autres noms communs : salicot, passe-pierre. Ces plantes n'ont pas de réelle 

Lune cerclée, pluie assurée.  

Si vous voulez aller sur la mer, sans aucun risque de 
chavirer, alors, n’achetez pas un bateau : acheter une île ! 

 

Pask gleb ha meularjez kailharek 
A lak an arc’h da vezað barreck. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Chlorure_de_sodium
http://fr.wikipedia.org/wiki/Salicornia_europaea
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lorraine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Salade_(mets)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Soude
http://fr.wikipedia.org/wiki/Savon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Savon_d%27Alep
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importance économique. Cependant, on en trouve plus souvent qu'autrefois sur les 
marchés ou chez les poissonniers 

 Recettes 
 

 Préparation : 15 mn 
 

 Cuisson : 0 mn 
 

 Ingrédients : 
- des salicornes ; 
- vinaigre blanc ; 
- même aromates que pour les cornichons (ail, oignons, estragon, 
thym, laurier, poivre en grain). 
 

 Préparation: 
- Détailler les salicornes en tronçons de 5 cm ;  
- Les mettre dans un bocal hermétique ;  
- Y ajouter le vinaigre et les mêmes aromates que pour les cornichons.  
 
Attendre 1 mois avant consommation.  
 
Se garde plusieurs années et c'est meilleur. 

 
 

11 -  INFORMATIONS ASSOCIATIONS 
 
 

NOM DE L’ASSOCIATION PRESIDENT(E) CONTACT 

Comité des fêtes Mme Meudal 02 96 16 53 47 

Ar baner mad Mme Abs 02 96 22 89 11 
02 96 22 97 41 

Les chasseurs « La Kerborzienne » Mr Laudren 02 96 22 98 19 

Le club de « Lô´le ¨ Poule » Mme Meudal 02 96 16 53 47 
Reprise des activités en septembre 

 
 

12 -  NUMEROS UTILES 
Urgences 

 
SAMU      15 
Pompiers     18 -112 (portable) 
Gendarmerie nationale    17 
EDF      08 10 33 31 22   
Sauvetage en mer (CROSS Corsen)  02 98 89 31 31 
Compagnie des eaux    08 11 90 29 02 

 
Services 

 
Mairie de Kerbors    02 96 22 94 47 
Communauté de communes   02 96 22 10 00 
Pays de Trégor Goëlo    02 96 48 66 33 
Conseil Général des Côtes d’Armor  02 96 62 62 11 
Préfecture des Côtes d’Armor   08 21 80 30 22 
Conseil Régional de Bretagne   02 99 27 10 10 
Aéroport de Lannion    02 96 05 82 22 
SNCF (renseignements)    36 35  
 
 
 

 

 


